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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Îles françaises Hunter et Matthew
Question écrite n° 11999

Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur l'avenir français des îles
Hunter et Matthew, dans l'archipel de la Nouvelle-Calédonie. Ces îles font officiellement partie des territoires
français depuis 1929, malgré leur découverte plus d'un siècle plus tôt. Ces îles ont fait l'objet de contestation de
souveraineté avec le Royaume-Uni de 1965 jusqu'en 1975, année au cours de laquelle la France y installe une
plaque marquant sa souveraineté. Depuis, la France organise des expéditions militaires sur place, signe d'une
occupation régulière par les forces armées et depuis 1981, un bâtiment météorologique y a été installé par la
direction de la météorologie nationale, aujourd'hui Météo-France. Ces terres représentent 1,3 km2 de superficie
terrestre mais surtout une zone économique exclusive de 350 000 km2 relevant du territoire national. Cette ZEE,
plutôt que les îles si précieuses pour la faune et la flore, attire l'attention du Vanuatu depuis 1980, lequel
multiplie les actes de provocation depuis 1983. La présidence de la République avait fait part d'un communiqué
de presse, publié le 23 juillet 2025, indiquant que le Président de la République souhaitait dialoguer de façon «
transparente » sur les « questions de souveraineté » et « de délimitation maritime », avec pour objectif de «
parvenir à une résolution amiable ». Il l'interroge donc sur la transparence des échanges et souhaite savoir s'il
est envisagé de renoncer à la souveraineté française sur ces territoires d'outre-mer, allant à l'encontre de
l'article 5 de la Constitution de la Ve République sur le rôle du Président de la République.

Texte de la réponse

La question de la frontière maritime entre le Vanuatu et la France, y compris la souveraineté française sur les
îles de Matthew et Hunter, est l'objet d'un contentieux ancien, datant de l'indépendance du Vanuatu en 1980. Il
bloque la délimitation de la frontière maritime avec la Nouvelle-Calédonie et crée des incertitudes juridiques
problématiques, ce qui affecte les activités de pêche et de recherche scientifique dans la zone, par exemple. Ce
sujet a été abordé lors de la visite du Président de la République à Port-Vila en juillet 2023 puis à nouveau à
Paris en juillet 2025 entre le Chef de l'Etat et le Premier ministre vanuatais. Le Président de la République et le
Premier ministre du Vanuatu ont, à cette occasion, réaffirmé leur engagement à maintenir un dialogue ouvert,
transparent et constructif sur ce sujet pour parvenir à une résolution de ce différend. Ceci favorisera la
coopération régionale et la stabilité de la relation bilatérale, déjà étroite, notamment avec la Nouvelle-Calédonie,
le Vanuatu étant le seul pays francophone de la région et membre de l'Organisation internationale de la
francophonie (OIF). Conformément à cet engagement et suite à un appel téléphonique entre le ministre de
l'Europe et des affaires étrangères et le Vice-Premier ministre du Vanuatu en octobre 2025, des échanges
préliminaires ont eu lieu les 20 et 21 novembre à Port-Vila. Cet échange a permis de présenter les points de vue
des deux parties. La partie française a exposé en détail les éléments juridiques à l'appui de la souveraineté
française. Bien évidemment, aucune cession de territoires ou de renonciation à notre souveraineté n'a été
évoquée lors de cet échange. Conformément aux dispositions pertinentes de la Convention des Nations unies
sur le droit de la mer et notamment de son article 74, ainsi que de la pratique habituellement observée en
matière de délimitation maritime, la France promeut une délimitation fondée sur le principe de l'équidistance
entre les points et lignes de base respectives des Parties. La France s'appuie sur son réseau diplomatique dans
la région, ainsi que sur les différents moyens de l'Etat présents dans les collectivités françaises du Pacifique,
notamment les Forces armées en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, pour défendre ses intérêts. A
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travers la recherche et la mise en place de partenariats de souveraineté avec les pays de la région, elle œuvre
pour la défense d'un ordre international fondé sur le droit, agit pour promouvoir la stabilité régionale, à travers
des initiatives comme l'Académie du Pacifique, et se mobilise pour la protection des biens communs de la
région, comme par exemple lors de la conférence des Nations unies sur les océans de juin 2025 à Nice.
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